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moyen d'élucider et d'interpréter le texte, le renvoi âulle tierce

partie des différends concernant l. t intcrprétâtion et l'application dc

la Conventicn sur le droit do la mer peut se révéler précnusc tant

pour les Ftat:. en conflit que , à la longue, pour tous les Etats . 12 va

Mans dire que des procédures de riglcYrcnt par une tierce partie indé-

pendante et impartiale avantagent surtout lc°. Etats oins puissants

puisqu'elles garantissent l'égalité devant la loi, Le CanaciLi e:.time

donc qu'un mode global de r - lemcnt obligatoire de; différends doit

faire partie intégrale de la Convention rur le droit de la mer. I1

s'ensuii, que l'inclusion d'un protocole optionnel laissant aux Etats

le choix d'accepter ou de rejeter l'adjudication obligatoire par une

tierce partie constituerait non seulement une solution de second ordr e

mais un échec de la Conférence sur une question cruciale .

Dar ce que serait la procédure la plus aMropriée, nous n'avons

pas encore pris de position ferme . La délégation canadicnne . continucra

de Promouvoir l'élaboration de dispositions qui, tout en reflétant

l'approche de base que je vicns &cxposer, semblent avoir le plus de

chance de rallier 1'app'ai général des participants à la Conférence.

Nous accueillons chaleureusement, l'initiative personnelle

prise par le résident en saisissant la Conférence d'un texte sur le

règlement des différends . iiien que nous ayioris des réserves à formuler

sur plusieurs arppct:. précis de ce texte et aimerions que celui-ci soit

simplifié sur duautres points, nous nous ré-joui--sons de con introduction

et nous vous félicitons, Monsieur le Président, de l'esprit de chef que

voua avez manifesté à cet égard . Il ce sEnblc opportun de faire également

rcmarquer ici que votre texte s'ins-pire fortruaent du travail d'un groupe
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